
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 28 novembre 2023 

Le 28 novembre 2023, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 36 
Nombre de présents :22 
Membres représentés (procuration) : 8 
Quorum : 19 

Point  5 – Gouvernance 
Délibération  5.4 - Déclaration d’inutilité de deux parcelles sur le campus d’Angers 

Visas : 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;  
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, 
l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) et notamment son article 9,  
Vu l’avis du conseil d’école du 20 novembre 2023,  

Exposé des motifs : 
Dans le cadre du CPER 15-20 volet recherche, INRAE a obtenu le financement d’un projet de création d’une plateforme 
de phénotypage visant à augmenter les capacités scientifiques de la plateforme Phénotic de l’UMR IRHS (construction 
d’une serre, d’un hangar et de bureaux).  
Ce projet immobilier prolonge, tant fonctionnellement que géographiquement, les Installations Expérimentales Mutualisées 
(INEM) réalisées dans le cadre du CPER précédent.  
Ainsi, les constructions à réaliser dans le cadre du CPER 15-20 se sont implantées sur les emprises foncières de l’Institut 
Agro Rennes-Angers – campus d’Angers. 

Pour permettre le transfert de ses parcelles déjà occupées par l’INRAE, il convient que le conseil d’administration de 
l’Institut Agro déclare les parcelles inutiles. Le conseil d’école de l’Institut Agro Rennes Angers s’est prononcé le 20 
novembre 2023. 

Au regard des éléments exposés précédemment, il est donc proposé au présent conseil d’administration de déclarer 
inutiles les parcelles IS69 et IS72 de la convention d’utilisation de l’Institut Agro Rennes-Angers – campus d’Angers, ces 
parcelles se trouvant dans l’emprise des activités d’INRAE, selon le plan ci-dessous. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 28 novembre 2023, déclare inutile les parcelles IS69 et IS72 de la convention d’utilisation de 
l’Institut Agro Rennes-Angers – campus d’Angers.  

Fait le 28 novembre 2023. 

Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication. 
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